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Le Groupe STEF signe une convention de services 
avec l’Agefiph 

Début janvier, Christian Ploton, Président de l’Agefiph et Stanislas Lemor, 
Président-directeur général du Groupe STEF ont signé une convention de 
services afin de poursuivre l’engagement du Groupe pour l’emploi des 
personnes en situation de handicap après six accords handicap agréés 
par l’Etat dont le dernier s’est terminé fin 2024. Le Groupe STEF s’engage, 
en parallèle, sur la négociation d’un 7e accord handicap en 2025. 

 
 

 

 
 

 
Bagneux, 

Le 20 janvier 2024, 

— 

Communiqué de presse 

Au service des personnes et des entreprises, l'Agefiph favorise et sécurise 
l'insertion, le maintien et l'évolution professionnelle des personnes en situation 
de handicap. La convention de services traduit la volonté du conseil 
d’Administration de l’Agefiph de renforcer son offre d’accompagnement des 
entreprises. L’Agefiph propose à toutes les entreprises ou groupes, et 
notamment celles sortant d’un accord pour l’emploi des personnes handicapées 
agréé par l’Etat, la mise en place de cette convention destinée à faciliter la 
mobilisation de son offre de services. 

Avec cette signature, l’Agefiph conseille et accompagne STEF dans le 
développement de sa politique handicap et d’inclusion. Cette convention, dite 
« de services », permettra au Groupe STEF de renforcer ses actions en faveur 
du développement de l’emploi des personnes en situation de handicap, grâce à 
un accès facilité aux aides et services de l’Agefiph. Elle s’inscrit également dans 
la continuité d’actions déjà menées entre l’Agefiph et le Groupe STEF dans 
diverses entités du Groupe en France. 

 
 
La politique handicap du Groupe STEF : un engagement au quotidien 

Depuis plus de 18 ans, le handicap est une des priorités de STEF en matière 
de diversité et d’égalité des chances. Le Groupe affiche un taux d’emploi de 
plus de 7,46% en France à fin 2023. 

 
Son 6e accord agréé (2022-2024) avait pour objectifs principaux de : 

• Maintenir dans l’emploi les salariés en situation de handicap ; 

• Accompagner par des mesures pratiques et financières ; 

• Recruter des salariés en situation de handicap ; 

• Intégrer les nouveaux salariés en situation de handicap ; 

• Sensibiliser les salariés au handicap toute l’année. 
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De gauche à droite : Stanislas Lemor et Christian Ploton 

 

 
Pour Christian Ploton, Président de l’Agefiph : « L’Agefiph incite et 
accompagne les entreprises à agir pour une société plus inclusive. La signature 
par le Groupe STEF d’une convention de services avec l'Agefiph permet de 
mettre en visibilité l'efficacité des actions, notamment de maintien dans l'emploi, 
mises en œuvre par le Groupe. Et ainsi de renforcer et d’amplifier sa politique 
handicap en facilitant aussi le recourt aux aides demandées par l’entreprise. » 

 
Pour Jean-Yves Chameyrat, Directeur des ressources humaines du 
Groupe STEF : « Notre Groupe est très attaché à ce que chacun et chacune 
puisse trouver sa place au sein du Groupe. Nous sommes ravis de poursuivre 
notre collaboration avec l’Agefiph et de pouvoir compter sur l’expertise de leurs 
équipes dans le développement de notre politique handicap volontariste, qui est 
déjà bien ancrée. » 
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À propos de l’Agefiph 
L’Agefiph (Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées) est l’acteur de référence emploi et handicap. Elle 
construit et finance des solutions pour compenser les conséquences du 
handicap au travail ; accompagne les acteurs de l’emploi, de la formation et de 
la santé au travail et les entreprises pour que soient pris en compte les besoins 
spécifiques des personnes handicapées ; grâce à son observatoire emploi et 
handicap, elle analyse la prise en compte du handicap dans le secteur de 
l’emploi, de la formation et de la santé au travail et dans les entreprises ; et 
enfin, pour accélérer les évolutions en matière de compensation et d’inclusion, 
l’Agefiph soutient la recherche et l’innovation. En 2023, l’Agefiph a notamment 
financé et réalisé plus de 207 000 interventions auprès de personnes en 
situation de handicap et des entreprises. 
Plus d’informations sur www.agefiph.fr / suivez l’Agefiph sur X @Agefiph_ 

 
 

 
À propos du Groupe STEF 
STEF est un pure player de la supply chain alimentaire. Notre mission est 
d’approvisionner les populations en produits alimentaires. Une responsabilité 
majeure qui s’appuie sur une histoire riche de plus de 100 ans. Aujourd’hui, 
STEF réunit un ensemble d’expertises qui en fait le leader européen des 
services de transport et de logistique sous température contrôlée dédiés aux 
produits alimentaires. Avec nos clients de l’industrie, de la distribution et de la 
restauration hors-domicile, nous œuvrons pour construire une supply chain 
toujours plus agile et connectée en réponse aux évolutions des modes de 
consommation et à la transformation des canaux de distribution, du commerce 
de proximité, à la grande surface et au e-commerce. Nous développons nos 
activités de transport, de logistique et de conditionnement en conciliant les 
enjeux environnementaux, sociaux et sociétaux. STEF compte plus de 22 000 
collaborateurs et plus de 280 sites implantés dans 8 pays européens. En 2023, 
le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 4,4 milliards d’euros. 
www.stef.com 
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